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CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S./ FFN DE NATATION EXCELLENCE MONTCEAU LES MINES 2007 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 

 Organisation 
 
Les Championnats de France UNSS / FFN de Natation 
Excellence 2007 sont organisés par : 
 
Le Service départemental UNSS de Saône et Loire 
Tél. : 03.85.22.55.97 Fax : 03.85.22.55.39 
Mob. : 06.80.74.11.11 Email : UNSS71@ac-dijon.fr 
 

 Retourner dès réception par fax : la fiche de 
participation (annexe 1) avant le lundi 5 mars 2007. 
 

 Retourner par courrier au Service départemental 
de Saône et Loire : 
la fiche d’hébergement – restauration accompagnée 
du chèque correspondant pour le 5 mars 2007 
impérativement afin de confirmer la réservation. 
Adresse postale : Service départemental UNSS de 
Saône et Loire – I.A. Cité administrative – 24 bd Henri 
Dunant – 71025 MACON cedex 9. 

 

 Déplacement 

Le déplacement est à la charge et sous la 
responsabilité de l’Association Sportive.  

Une aide partielle ou totale peut être apportée par les 
services de l’UNSS selon les règles de 
fonctionnement locales. 

Vous devez vous renseigner auprès du Service 
Régional dont vous dépendez afin de connaître une 
éventuelle organisation d’un déplacement collectif. 
 
 Accès au lieu du C.F. 
 
Centre Nautique :  2 rue du Commandant Mouchotte 
 71300 MONTCEAU LES MINES 
 
 Accueil 

Toute délégation et/ou tout(e) individuel(le) qualifié(e) 
devra impérativement passer par l’accueil situé dans 
la salle polyvalente de la piscine. 
L’accueil sera assuré la veille de la compétition le : 
 

Vendredi 23 mars 2007 de 15h00 à 18h00 
Réunion technique : 18h00 à 19h00 

Entraînement possible le vendredi 23/03/07 :  
de 17h00 à 19h00. 

Pour régler les formalités de participation suivantes : 
- Confirmation ou modification des épreuves pour 
chaque nageur/nageuse 
- Contrôle des licences UNSS (avec photo, 

signatures et tampon de l’A.S.) 
- Contrôle des cartes de Jeunes Officiels 
- Règlement financier des repas si nécessaire ou du 

séjour. 
- Retrait du dossier d’accueil - tous les documents 
indispensables au séjour. 

 

 
 Hébergement - Restauration 

Les A.S. sont en autonomie complète pour 
l’hébergement et les petits déjeuners. Vous trouverez 
en pièces jointes à cette convocation : 

- 1 plan d’accès à la piscine simplifié. 
- 1 tableau récapitulatif des hôtels autour de 

Montceau les Mines. 
- Les horaires des navettes depuis la gare T.G.V. 

du Creusot-Montchanin. 
 
La restauration : 
Lieu : les repas de midi et du soir sont prévus à la 
cafétéria Casino située à 10 minutes à pied de la 
piscine. 
Horaires : 
11h30 – 14h00 
18h00 – 21h00 
 

 Comportement et santé 

Aussi bien sur le site de compétition, en ville, ou sur 
les lieux d’hébergement et de restauration, le 
comportement des compétiteurs doit être 
irréprochable. 
Tout manquement aux règles de bonne conduite 
pourra faire l’objet  de sanctions scolaires, sportives 
ou financières . 

Les élèves sont en permanence sous la 
responsabilité de leurs accompagnateurs. 

 Chaque responsable d’AS doit être en possession de 
la liste des numéros des personnes à joindre à tout 
moment en cas d’accident. 
 

 Santé : des contrôles anti-dopage (utilisation de 
substances interdites) peuvent être effectués lors de 
toute compétition UNSS. 
 
Dans le cas d’un contrôle anti-dopage, le 
compétiteur pourra être accompagné d’un adulte de 
son choix. 
Dans le cas où vous seriez l’objet d’un traitement 
médical, n’oubliez pas de vous munir des pièces 
justificatives (certificat médical de prescription). 
 
 
ANNEXES à cette convocation : 
 

1. Fiche de participation 
2. Fiche de restauration 
3. Plan d’accès à la piscine 
4. Tableau des hôtels 
5. Horaires navettes gare T.G.V. Montchanin – 

Le Creusot – Montceau les Mines. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S. / FFN DE NATATION EXCELLENCE  - MONTCEAU LES MINES 2007 

 

INFORMATIONS TECHNIQUES 

1. REGLEMENTS GENERAUX 

Chaque participant doit être en possession de sa licence 
U.N.S.S. 2006/2007 qui, pour être conforme, doit 
comporter obligatoirement les éléments suivants : 
 

♦ une photo de l’élève recouverte du tampon de 
l’établissement, 

♦ la signature de l’élève, 
♦ la signature du chef d’établissement, président de 

l’A.S., attestant la présentation de l’autorisation 
parentale et du certificat médical de non-contre-
indication. 

 

Toute licence non conforme entraînera le paiement 
d’une amende de 8 € (Article III 3-30) immédiat. 
En cas de non-présentation de licence, la participation à 
la compétition est soumise aux conditions suivantes 
(Article III 3 –31) : « …présentation de la copie écran du 
Minitel, certifiée conforme par le chef 
d’établissement/président d’A.S. et attestant la 
présentation du certificat médical de non-contre-
indication et d’un justificatif d’identité 

Ou 
 présentation d’une déclaration sur l’honneur d’un 
justificatif d’identité … et paiement d’une amende… ». 

Les licenciés U.N.S.S. participent aux compétitions sous 
les couleurs de l’Association Sportive de leur 
établissement. 

Toute publicité sur les maillots devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation (Annexe 3 des Règlements 
Généraux). 

 Rappel : des contrôles antidopage peuvent être 
effectués lors de toute la compétition U.N.S.S. 

Dans le cas d’un traitement médical, n’oubliez pas de 
vous munir de pièces justificatives. 
 
Lors d’un contrôle antidopage, le licencié peut être 
accompagné d’un adulte de son choix. 
 

2. REGLEMENTS SPORTIFS 

- Les nageur(se)s qualifié(e)s au Championnat de 
France Excellence Individuels ne sont pas autorisé(e)s à 
entrer dans la composition des équipes du championnat 
des Lycées. 
 
- La profondeur du bassin côté opposé au plot est de  
1 m 30. Attention à toutes les nages de 50 m, le départ 
sera sans plot. 
 
- Le second bassin ne servira que de bassin de 
récupération. 1 seule ligne pour nager. 
 
 

3. PUBLICITE SUR LES MAILLOTS 

La publicité sur les tenues pendant les compétitions, et 
les cérémonies protocolaires de remises de 
récompenses, devra être conforme au règlement général 
de l’UNSS (pas plus grande que l’identification de l’A.S.). 
Voir articles III.3.49, III.3.50 et III.3.51 du « Règlement 
intérieur » de l’UNSS et l’annexe 3 qui précise les règles. 
Ce règlement est disponible dans votre association 
sportive et sur le site Internet de l’UNSS 
http://www.unss.org, dans la rubrique ‘Documentation’, 
‘Statuts et règlements’. 
 
 
 

4. PROGRAMME 

Lire en annexe le programme détaillé des 2 journées. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Championnat de France UNSS / FFN de Natation Excellence commence à l’accueil et se termine 
à l’issue du palmarès. La présence de l’AS est obligatoire sur toute cette durée 
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C.F. DE NATATION EXCELLENCE  U.N.S.S./ F.F.N : MONTCEAU LES MINES 2007 

 
 

PROGRAMME
 

Attention : un seul départ pour toutes les courses 
Pour le 10 x 50 m côté opposé au départ, sans plot. (profondeur 1m30) 

 
 

 
SAMEDI  24 MARS 2007 (Matin) 

 
7 h 00 : ouverture du bassin 
 
8 h 30 
 
 400 m Nage Libre Classement au Temps : 

 

MF - MG }
        8 séries 

CF - CG  } 
   Podium 
 
 100 m Brasse : 

 

  MF - MG }    
12 séries 

  CF – CG } 
 
J/SF – J/SG :  4 séries 
 
 200 m Dos (Classement au temps) : 

 

  MF - MG }    
8 séries 

  CF – CG } 
   Podium 
 
 50 m Dos :  

Attention profondeur 1 m 30 au départ. 
                                
J/SF – J/SG : 4 séries 
 
 100M Nage Libre :  

 

  MF - MG }    
12 séries 

  CF – CG } 
 
J/SF – J/SG : 4 séries 
 
 
 
 
 
 
 

 
SAMEDI  24 MARS 2007 (Après-midi) 

 
14 h 00 : Ouverture du bassin 

 
15 h 30 : FINALES 

 
 50 m Dos : 
Attention profondeur 1 m 30 au départ. 
 J/SF – J/SG                          

 

 
    Podium 
 
 100 m : Brasse – Nage Libre : 
 
MF – MG – CF – CG -  J/SF – J/SG 
 
 
 200 m 4 Nages (Classement au temps) : 
 
MF – MG   } 
CF – CG    }   12 séries 
J/SF -/SG  } 

 

 200 m Papillon  (Classement au temps) : 
 

MF – MG }      
8 séries 

CF – CG  } 
 
    Podium 
 
 
 
challenge inter-académie : 
 
Relais 10 x 50 Nage Libre : 2 ou 3 séries 
Toutes catégories mixtes (dont 3 du même sexe 
obligatoire) 
 

Attention profondeur 1 m 30 au départ. 
 
    Podium 
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C.F. DE NATATION EXCELLENCE U.N.S.S./ F.F.N : MONTCEAU LES MINES 2007 
 

PROGRAMME
 

Attention : un seul départ pour toutes les courses 
 

 
DIMANCHE 25 MARS 2007 (Matin) 

 
7 h 00 : Ouverture du bassin 
8 h 30 
 
 50 m Brasse :  

 
J/SF – J/SG : 4 séries 
 
 50 m Papillon : 

Attention profondeur 
1 m 30 au départ 

J/SF – J/SG : 4 séries 
 
 50 m Nage Libre : 

 
MF – MG }     12 séries 
CF – CG  } 
 
J/SF – J/SG : 4 séries 
    

 100 m Dos :  
 
MF – MG }    12 séries 
CF – CG  } 
 
J/SF – J/SG : 4 séries 
 

 100 m Papillon :  
 
MF – MG }    12 séries 
CF – CG  } 
 
J/SF – J/SG : 4 séries 
 

 200 m Brasse (Classement au temps) :  
 
MF – MG }    12 séries 
CF – CG  } 
    Podium 
 

Relais 4x50 m 4 nages Classement au temps :  
Attention profondeur 1 m 30 au  départ 
 
MF – MG }    8 séries 
CF – CG  } 
 
J/SF – J/SG : 1 série  Podium 
 
FIN DE REUNION : 11 h 30 
 
 

 
DIMANCHE 25 MARS 2007 (Après-midi) 

 
14 h 00 : Ouverture du bassin 
15 h 30 : FINALES  
 
 50 m Brasse – Papillon – Nage libre : 

Attention profondeur 1 m 30 au départ 
 
 J/SF – J/SG  
 
   Podium 
 
 50 Nage libre : 

Attention profondeur 1 m 30 au départ 
 
MF – MG – CF – CG  
 
   Podium 
 
 
 100 m : Dos – Papillon : 

 
MF – MG – CF – CG – J/SF – J/SG 
   Podium 

 

 200 m Nage libre classement au temps : 
 
MF – MG – CF - CG 
 

   Podium 
 

 
Relais 4 x 50 m Nage Libre Classement au temps 

Attention profondeur 1 m 30 au départ 
 
MF – MG – CF – CG – J/SF – J/SG 
 
 
   Podium 
 
 
 
 
 
 
 
 
FIN DE REUNION : 17 h 30 
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ANNEXE 1  CHAMPIONNAT DE FRANCE DE NATATION EXCELLENCE  

UNSS / FFN – INDIVIDUELS ET DE RELAIS 
 
A MONTCEAU LES MINES LES 24 et 25 MARS 2007 

 
 

 

F I C H E   DE   P A R T I C I P A T I O N 
 

Date limite d’envoi : Lundi 5 MARS 2007 
 

A transmettre par FAX impérativement à la Direction Nationale UNSS: 01.42.80.03.42 et  
au Service Départemental UNSS de Saône et Loire  fax : 03.85.22.55.39 

 
ETABLISSEMENT_____________________________________________________ 
 
ADRESSE____________________________________________________________ 
 
VILLE__________________________________________ ____________________ 
 
ACADEMIE_________________________________ 
 

CONFIRME LA PARTICIPATION DE 
 

Nom – Prénom G/F Catégorie Epreuve(s) 
    
    
    
    
    
    
    
    
    

 
Passage à l’accueil obligatoire : 

le Vendredi 23 mars 2007 15 H 00 → 18 H 00 
 

DECLARE LE FORFAIT DE 
 

Nom – Prénom G/F Catégorie Epreuve (s) 
    
    
    
    

        
Responsable   

 
Nom : 
 
Signature : 
 
 
Tél. portable :  

  
Fait à ______________________________ 
 
 
Le _________________________________ 
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ANNEXE 2 
 

 
CHAMPIONNAT DE FRANCE DE NATATION EXCELLENCE UNSS / FFN 

LES 24 – 25 MARS 2007 – AU CENTRE NAUTIQUE DE MONTCEAU LES MINES 
 

 
 
 

F I C H E    R E S T A U R A T I O N 
 

à retourner par courrier accompagné du chèque correspondant à l’adresse 
postale suivante : 

 
Service Départemental UNSS de Saône et Loire – I.A. Cité Administrative – 24 bd Henri Dunant – 

71025  MACON CEDEX 9 
 

DATE LIMITE : LUNDI 5 MARS 2007 

 
 
ACADEMIE : …………………………………………… 
 
ETABLISSEMENT : ………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………...……………….. 
 
Ville :…………………………………………………………… Code postal : ………………………………. 
 
Responsable :………………………………………………… Tél. portable : ………………………………. 
 
 

 Nombre Prix TOTAL 
- Vendredi 23 mars soir 
 

 x 8,5 €  

- Samedi 24 mars midi 
 

 x 8,5 €  

- Samedi 24 mars soir 
 

 x 8,5 €  

- Dimanche 25 mars midi 
  

 x 8,5 €  

TOTAL :    

 
 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE CHEQUE A LA RESERVATION 
Ordre : Service Départemental UNSS de Saône et Loire 

 
 

Aucun remboursement ne sera effectué 
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ANNEXE 3 
 

PLAN D’ACCES A LA PISCINE DE MONTCEAU LES MINES 
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ANNEXE 4 
 

CHAMPIONNAT de FRANCE de NATATION EXCELLENCE 
23/24/25 mars 2007 à MONTCEAU LES MINES (71) 

 

LISTE des HOTELS 
 

 
NOMS VILLE ADRESSE Prix TELEPHONE KMS 

/ PISCINE 
TEMPS EN 
VOITURE 

Hôtel de Lucy Montceau 2, quai du nouveau port 9 chambres à 20 € 03 85 57 26 44 2 kms 5’ 
Hôtel du Nord Montceau Rue du 11 novembre 13 ch de 18 à 36 €  03 85 57 05 33 1,5 3’ 
Grill Hôtel Montceau Avenue du Maréchal Leclerc 30 ch de 47 à 50 € 03 85 57 49 49 2 3’ 
Nota Bene Montceau 70, quai Jules Chagot 46 ch de 39 à 62 € 03 85 69 10 15 2 4’ 
Hôtel du Centre Blanzy 1, rue J Lambert 16 ch de 28 à 35 € 

4 € pt déjeuner 
03 85 68 03 82 1 3’ 

Le Maryland Blanzy 9 rue Monnet 8 ch de 40 à 45 € 
4 € pt déjeuner 

03 85 68 00 67 1.5 5’ 

Auberge de la Saule Saint Vallier 136, rue Roosevelt 35 ch de 18,30 à 24,40 € 03 85 57 10 71 3,5 8’ 
Formule 1 Ecuisses RN 80 61 ch à 30 € 08 91 70 53 20 10 10’ 
Entre Terre et Mer Ecuisses 72 route du canal 14 ch de 22,50 à 36 € 03 85 78 93 88 12 12’ 
Auberge du Plain Joli Gourdon Route de Macon 8 ch de 42 à 45 € 03 85 57 24 74 4 5’ 
Les Négociants Montchanin 97, avenue de la République 12 ch à 37 € 03 85 78 10 34  10 12’ 
Le Vieux Jambon Marmagne 56 , route du Bois Ruault 13 ch  de 38 à 56 € 03 85 78 20 32 20 20’ 
Le Bodsonn’bar Le Creusot 26, rue de  l’Yser 12 ch de 20 à 45 € 03 85 55 03 34 15 20’ 
Le Saint Charles Le Creusot 59, rue Maréchal Foch 14 ch de 23 à 30 € 03 85 55 21 85 15 20’ 

Le Bourgogne Le Creusot 2, rue de le Verrerie 15 ch de 35 à 61 € 03 85 80 32 02 15 20’ 
La Belle Epoque Le Creusot 9 place Schneider 10 ch de 40 à 55 € 03 85 73 00 00 15 20’ 
Novotel Le Creusot-

Montchanin 
Rte du Pont Jeanne Rose 87 ch de 91 à 111 € 03 85 77 85 00 10 12’ 

Le Vieux Moulin Le Breuil Place de l’église 10 ch de 37 à 48 € 03 85 55 15 00 18 20’ 
Le Moulin Rouge Le Breuil Route de Montcoy 31 ch de 46 à 64 € 03 85 55 14 11 18 20’ 
Hôtel Saint Benoît Gueugnon 1 rue de la Fontaine 30 ch de 28 à 60 € 03 85 85 23 23 30 30’ 
Hôtel du Centre Gueugnon 34, rue de la liberté 18 ch de 40 à 44 € 03 85 85 21 01 30 30’ 
Hôtel des voyageurs Gueugnon 2 rue Jean Bouveri 12 ch de 22  à 44 € 03 85 8511 13 30 30’ 
Hôtel de la Basilique Paray le 

Monial 
18, rue de la Visitation 56 ch 32.50 à 51€ 03 85 81 11 13 35 35’ 

Aux Vendanges de 
Bourgogne 

Paray le 
Monial 

5 , rue Denis Papon 15 ch de 39 à 45 € 03 85 81 13 43  35 35’ 

Hôtel le Prieuré du 
Cœur de Jésus 

Paray le 
Monial 

8, avenue Jean Paul II 103 ch de 32 à 45 €  03 85 88 83 17  35 35’ 

Delfotel Paray le 
Monial 

RN79 entre Paray et Charolles - 
Hautefond 

32 ch de 33 à 45 € 03 85 81 96 11 35 35’ 

Hôtel le Val d’Or Paray le 
Monial 

La Beluze 14 ch de 30 à 36 € 03 85 81 05 07 35 35’ 

Hôtel du Champ de 
Foire 

Paray le 
Monial 

Rue Desrichard 8 ch de 23 à 34.50 € 03 85 81 01 68 35 35’ 

Villages Hôtel Paray le 
Monial 

ZAC du Champ Bossu 70 ch de 32 à 36 € 03 85 81 21 98 35 35’ 

Formule I Chalon Avenue de l’Europe 63 ch de 29 à 30 € 08 91 70 52 10 45 45’ 
1ère Classe Chalon Rue Raoul Ponchon 71 ch de 29 à 39  € 03 85 43 25 12 45 45’ 
Hôtel de la Colombière Chalon 7 avenue Bousicaut 27 ch de 27 à 52 € 03 85 48 07 31 45 45’ 
Villages Hôtel Saint Rémy Rue Charles Dodille 71 ch de 31 à 37 € 03 85 48 98 05 40 40’ 

 
 
 
 



 9

 

ANNEXE 5 
Horaires navettes T.G.V. : 
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ANNEXE 5 BIS 
 
 

 
 
 
 
 
 


